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Objet : Demande de dérogation pour la capture d’amphibiens avec un 

relâché immédiat 
 

 

 La demande de dérogation à la capture de spécimens d’espèces protégées, que nous 

déposons ce jour, rentrent dans le cadre d’une étude des populations d’amphibiens, menées 

depuis 2009 dans le sud meusien, que l’association HIRRUS doit réaliser cette année, à la 

demande de l’ANDRA. 

 

 

 Présentation de notre structure : 
 

L’association HIRRUS, de type loi 1901, a une vocation naturaliste. Elle possède son 

siège social dans les Vosges et ses bureaux dans le sud meusien. Son rayon d’intervention se 

situe principalement sur le territoire lorrain mais certaines actions peuvent l’amener à 

intervenir dans d’autres régions. 

 

Depuis septembre 2012, l’équipe de permanents qui la compose est constituée de deux 

chargés d’études, possédant une expérience de 13 à 15 ans dans d’autres bureaux d’études, et 

d’une animatrice « nature », ayant une expérience de près de 10 ans dans ce domaine, et ayant 

des compétences naturalistes pouvant l’amener à suppléer les chargés d’études dans leurs 

missions. Des saisonniers sont embauchés également chaque année pour compléter l’équipe. 

 

L’association HIRRUS possède des compétences pluridisciplinaires pour réaliser différents 

types d’études naturalistes :  
 

- Inventaires faunistiques ; 
 

- Diagnostics écologiques ; 
 

- Etudes d’impact (projet éolien, carrières, gravières, projet routier,…) ; 
 

- Etudes d’incidence (projet éolien, carrières, gravières, projet routier,…) ; 
 

- Suivis post-installation (projet éolien) ; 
 

- Elaboration de plans de gestion (ENS, Natura2000,…) ; 
 

- Elaboration de plans d’aménagement (ouvertures au public) ou réaménagement 

(carrières, gravières,…). 
 

 

 Les chargés d’études, qui composent notre équipe, possèdent de très bonnes 

connaissances en ornithologie, herpétologie et mammalogie, ainsi que sur les thématiques 

liées à la gestion et à la conservation des milieux naturels. 

 

 
  



 Concernant l’herpétologie, nos chargés possèdent les compétences pour mener à bien 

tout type d’inventaires et études dans le domaine de l’herpétologie, ainsi qu’à analyser les 

données collectées en vue d’une intégration dans un rapport d’expertise : 
 

- Détermination des amphibiens autochtones; 

- Prospections diurne et nocturne dans les habitats favorables (à vue et aux chants) ; 

- Comptage et reconnaissance de pontes et de larves ; 

- Suivi de la migration pré et postnuptiale des amphibiens par la pose de barrière-piège à 

amphibiens sur les axes migratoires. 

 

 

 Contexte de l’étude et présentation du suivi : 
 

 Dans le cadre du volet Faune-Flore-Habitat de l’observatoire pérenne de 

l’environnement (OPE), l'ANDRA nous a confié une étude des populations d’amphibiens. 

Cette étude repose notamment sur le suivi de la migration des amphibiens, évaluée grâce à un 

dispositif de capture avec seaux et filets, placés le long de routes, et ce, sur 3 sites différents, 

situés sur les communes de Montiers-sur-Saulx, Biencourt-sur-Orge et Saint-Joire (cf. carte 

ci-dessous). 

 

 
 

 



o Description des dispositifs de piégeage : 
 

 Des filets sont disposés de chaque côté de la route, sur trois sites différents. Ces filets 

sont maintenus par des piquets placés tous les 5-6 m afin d’empêcher les amphibiens de 

traverser. Des seaux de capture sont enterrés dans le sol tous les 15 mètres. Afin de garantir de 

la capacité de capture des seaux et assurer la survie des animaux, le fond des seaux a été 

perforé pour permettre l'évacuation de l'eau de pluie. Des feuilles sont placées au fond du seau 

pour protéger les animaux du sol en cas de gelée matinale et les protéger des prédateurs et du 

soleil. Une baguette en bois est également placée dans le seau afin de permettre aux 

micromammifères de s’enfuir. 

 

 

o Description des sites : 
 

- Le site N°1 est situé au Nord-Ouest du secteur de référence, sur la commune de Montiers-

sur-Saulx. Les filets longent la Départementale 5 entre Montiers-sur-Saulx et Ecurey. 

Cette départementale en bordée à l’Ouest par la Saulx (affluent de la Marne, cours d’eau 

de première catégorie) et à l’Est par la forêt domaniale de Montiers. 400 mètres de filet 

sont placés de chaque côté de la route (800 m en tout) et 54 seaux de captures sont 

enterrés, tous les 15 mètres. 

 

- Le site N°2 est situé au Nord/Nord-Ouest du secteur de référence, sur la commune de 

Biencourt-sur-Orge. Les filets longent la D127b entre Couvertpuis et Biencourt-sur-Orge 

sur 200 m de chaque côté de la route. 14 seaux de capture sont enterrés de chaque côté de 

la route.  

 

- Le site N°3 est situé au Nord-Est du secteur de référence sur la commune de Saint-Joire, 

lieu-dit « Côte du Val » et longe l’Ormançon (ruisseau affluent de l’Ornain). La 

configuration est la même qu’au niveau du site N°2 : 14 seaux de capture répartis sur 200 

mètres de filets de chaque côté de la route. 

 

 

o Campagnes et fréquence des relevés : 
 

Deux campagnes de suivi auront lieu au cours des années 2020 et 2022. Chaque campagne 

durera une période de 80 jours soit 2,5 mois à chaque saison de migration : 
 

- de fin février à mi-mai pour le suivi au printemps ; 

- de mi-septembre à fin novembre pour le suivi à l’automne. 

 

 Lors de chaque campagne, les seaux seront visités tous les jours, dès le lever du soleil 

pour éviter au maximum la prédation et la dessiccation. Tous les amphibiens se trouvant dans 

ces seaux seront identifiés, sexés et âgés, dénombrés puis relâchés de l’autre côté de la route. 

Les autres animaux présents dans les seaux (insectes, micromammifères, …) seront également 

notés puis relâchés. 

 

 



 Personnes concernées par cette demande : 
 

Les personnes impliquées dans cette étude sont les suivantes : 

 

M. AUBRY Philippe, Master en conservation et restauration des écosystèmes, Metz. Chargé 

d’études faune pour l’association HIRRUS. 

M. SPONGA Arnaud, Maitrise en biologie des populations, Nancy. Chargé d’études faune 

pour l’association HIRRUS. 

Mme AUBRY (PARISIEN) Aurélie, BTSA GPN option GEN et licence pro aménagement du 

paysage. Animatrice « Nature » - Chargée d’études pour l’association HIRRUS. 

 

A noter que ces trois personnes ont déjà bénéficié d’une autorisation de capture pour ce suivi, 

en 2013, 2015 et 2017. 

 

M. CITOYEN Guillaume, Master en conservation et restauration des écosystèmes, Reims. 

Chargé d’études faune pour l’association HIRRUS. 

 

Mme MONARD Estelle, Master en conservation et restauration des écosystèmes, Reims. 

Chargé d’études faune pour l’association HIRRUS. 

 

 

 Espèces concernées par cette demande : 
 

Les espèces susceptibles d’être capturées lors de cette étude et pour lesquelles nous sollicitons 

ces demandes d’autorisation sont les suivantes : 

 

- Crapaud commun (Bufo bufo) ; 

- Grenouille rousse (Rana temporaria) ; 

- Grenouille agile (Rana dalmatina) ; 

- Grenouille commune (Pelophylax-kl esculenta) ; 

- Triton palmé (Lissotriton helveticus) ; 

- Triton ponctué  (Lissotriton vulgaris) ; 

- Triton alpestre (Ichtyosaura alpestris) ; 

- Alyte accoucheur  (Alytes obstetricans) ; 

- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra). 






